
Ecole de Danse Julie GIGNOUX-BUSATO 

Le Cinquième Art 

13 Rue du Grand Pressoir - 77000 VAUX LE PENIL 

5emeart77@gmail.com 

 

Ecole de Danse Julie GIGNOUX-BUSATO 
Bulletin d’inscription - 2023/2024 

 

Nom : …………………………………………….. Prénom : ……………………………… 
 
Date de naissance : ………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Téléphone 1 : ………………………………………. Téléphone 2 : ………………………………………. 
 
email : ……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Cours : ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Tarifs Modes de paiement 

 Frais d’inscription             30€ / an  Chèque    Espèces 

 Cours de 45 min  210€ / an 
 Cours de 1h00  240€ / an 
 Cours de 1h15  270€ / an 
 Cours de 1h30  300€ / an 
 Addict / Concours 750€ / an 

   1 Chèque    3 Chèques  6 Chèques 
 Espèces      CB 
 ANCV : chèque-vacances et coupon sports (sous condition 

d’encaissement avant le 20 octobre 2023) 

Encaissement des chèques : 
Pour les réinscriptions, encaissement du premier chèque le 1er Juillet 2023 puis reprise des encaissements le 1er Septembre 2023 
Pour les nouvelles inscriptions, encaissement fin septembre 2023 après les cours d’essais. 
 

Autorisation de prises de vues et de diffusions d’images 
 

 Autorise « Le cinquième Art » 

 N’autorise pas « Le cinquième Art » 
 

 à photographier ou filmer mon enfant ( ou moi même) dans le cadre des cours de danse, du spectacle 
de fin d’année, etc… 

 à publier des photos au sein de son groupe de danse, dans le journal communal, sur les pages internet 
de l’association «  Le 5ème Art ». Aucune publication ne sera faite sur internet si la page n’est pas directement 
rattachée à l’association. 

Règlement intérieur 
 

 Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur (*) de l’association « Le cinquième art » et 
m’engage à en respecter toutes les obligations des membres de l’association qui y figurent. 
(*) : règlement intérieur disponible sur le site www.le-5eme-art.com 

 
Signature de l’adhérent ou du représentant légal pour les mineurs : 


